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Vous trouverez dans ISIDOOR une documentation mise à jour quotidiennement. 
A chaque thématique correspond une fiche. 
 
Chaque fiche répond aux questions de base et est accompagné de ressources associées pour 
« aller plus loin ». 
 
 

 
 

https://infos.isidoor.org/kbtopic/covid-19/
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1. Ouverture de la plateforme « 1 jeune, 1 solution » 

Le ministère du Travail, de l’Emploi et de l’insertion vient d’ouvrir à destination des jeunes et des 

entreprises un nouvel outil : une plateforme www.1jeune1solution.gouv.fr qui met en relation les 

entreprises avec des jeunes cherchant un emploi ou une formation. 

20 000 offres d’emploi sourcées par Pôle Emploi sont d’ores et déjà accessibles sur la plateforme.  

 

Voir la fiche sur les aides exceptionnelles à l’embauche. 

2. Objectif reprise : accompagnement RH pour les TPE/PME 

Le Ministère du Travail met en place le dispositif gratuit « Objectif reprise » pour accompagner les 

TPE/PME pour faire face aux conséquences de la crise sanitaire. 

 

Bénéficiez d’un premier rendez-vous téléphonique puis si besoin d’un accompagnement personnalisé 

sur les problématiques majeures de cette période : 

- l’organisation du travail : mise en œuvre du télétravail, … 

- prévention du risque sanitaire : protocole sanitaire, référent Covid, … 

- relations sociales : management, relations de travail, dialogue social, … 

Procédure détaillée dans la fiche dédiée.  

  

https://www.1jeune1solution.gouv.fr/
https://infos.isidoor.org/kb/les-aides-a-lembauche/
https://infos.isidoor.org/kb/objectif-reprise-le-ministere-du-travail-soutient-les-tpe-pme-dans-la-reprise/
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/poursuite-de-l-activite-en-periode-de-covid-19/objectif-reprise
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3. Entretiens professionnels – formation professionnelle 

Beaucoup de questions posées ces derniers jours :  

- sur l’organisation de l’entretien professionnel, une fiche de synthèse est disponible ;  

- sur l’articulation avec la valorisation de la formation : voir la fiche et le diaporama de rentrée.  

Voir le replay du webinar du 3 novembre :  

 

 

4. Prime PEPA  

La semaine passée, nous avons eu quelques questionnements sur la Prime PEPA :  

- Date de versement ;  

- Modalités de versement, existence ou non d’un dispositif d’avertissement.  

Vous trouverez une fiche dédiée. 

  

https://infos.isidoor.org/kb/quelles-sont-les-obligations-en-matiere-dentretien-professionnel/
https://infos.isidoor.org/kb/valorisation-de-la-formation-professionnelle-section-9/
https://www.fnogec.org/politique-sociale/actualites/documents/2020-15-diaporama-rentree-2020.pdf
https://infos.isidoor.org/kb/la-prime-exceptionnelle-de-pouvoir-dachat-pepa/
https://www.fnogec.org/communication/webinars/replay-supports-de-presentation/3-nov.-2020-entretien-professionnel-nouvelles-regles-bilan-a-6-ans
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5. Risques professionnels : évaluation des risques  

Il n’y a pas de prévention des risques sans évaluation. 

C’est pour cette raison que la Branche et le collège employeur insistent sur la nécessité de la 

démarche et de l’utilisation de l’outil G2P inclus dans ISIRH. Les 2500 établissements qui ont utilisé 

G2P pourront bénéficier d’un DUER général d’ici quelques semaines. La commission paritaire (CPPNI 

EPNL) a autorisé son déploiement. Les frais seront pris en charge par des fonds dédiés pendant 3 ans. 

Pour ceux qui n’ont pas ouvert de compte, il est encore temps ! 

De même dans une crise qui s’installe, il n’y a pas de politique de prévention COVID sans référent 

Covid. C’est pour cette raison que nous avons réalisé une fiche spécifique et sollicité Didacthem pour 

la création d’une formation dédiée.  

Les établissements peuvent s’inscrire sur la plateforme Espace formation / enseignement privé.  

Une formation (relais d’information) à destination des représentants des organisations composant le 

collège employeur et les organisations syndicales est ouverte du 4 au 18 décembre :  

 

 

Télétravail  

Un numéro vert (gratuit) pour l’écoute, le soutien et le conseil des télétravailleurs a été créé. Dans 

le cadre du re confinement et de la généralisation du télétravail pour toutes les activités qui le 

permettent, le ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion met en place une ligne téléphonique 

afin d’accompagner les salariés des TPE et PME, qui vivent difficilement l’exercice de leur activité en 

télétravail. Ce numéro vert, le 0800 13 00 00, est gratuit et fonctionne 24h/24 et 7j/7. 

A noter que le QR Télétravail du Ministère du travail a été modifié le 17 novembre dernier et indique 

que l’obligation de télétravailler peut être assouplie pour rompre l’isolement du salarié :  

« Le travail à distance peut toutefois entrainer des situations de souffrance, notamment pour les 
salariés isolés, dès lors que le lien avec la communauté de travail est atténué. Afin de prendre en 
compte ces situations, il importe donc que l’employeur, (…) prenne les mesures de préventions 
adaptées (par exemple, maintenir au maximum le lien entre les membres de l’équipe, en facilitant 
l’utilisation des visioconférences et des échanges téléphoniques de manière formelle (réunions…) 
comme informelle. 
Si ces mesures ne suffisent pas à préserver la santé du salarié au regard de la situation particulière de 
celui-ci, l’employeur peut, au besoin en lien avec le médecin du travail, autoriser le salarié à se rendre 
sur son lieu de travail, le cas échéant seulement certains jours. L’employeur devra alors s’assurer de la 

https://infos.isidoor.org/kb/document-unique-devaluation-des-risques/
https://infos.isidoor.org/kb/le-referent-covid-une-necessite-pour-la-protection-de-la-sante-des-salaries/
https://espaceformation.opcalia.com/enseignement-prive/
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/questions-reponses-par-theme/article/teletravail-en-periode-de-covid-19
https://espaceformation.opcalia.com/fiche-formation/167165/1
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mise en œuvre des mesures prévues dans le protocole national pour assurer la santé et la sécurité des 
salariés dans l’entreprise face à l’épidémie de Covid-19. » 

Après une intervention sur l’environnement juridique du télétravail (journée sociale avec Maitre 

D’Allende), nous organisons un webinar sur les bonnes pratiques RH dans le cadre du télétravail :  

Inscrivez-vous  

 

 

  

https://live.fnogec.org/Pages/Conference?SessionId=JS3
https://live.fnogec.org/Pages/Conference?SessionId=JS3
https://www.fnogec.org/communication/actualites/webinar-crise-sanitaire-et-teletravail-appliquons-les-bonnes-pratiques
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6. Synthèse des situations  

Pour vous aider à vous retrouver dans les différentes situations des salariés, vous trouverez un 

tableau de synthèse :  

 

 

Vous trouverez également une fiche sur la gestion des cas contacts  

A ce sujet, le décret n°2020-1386 du 14 novembre 2020 a modifié jusqu'au 31 décembre 2020 les règles 

applicables au versement des IJSS pour les assurés salariés de droit privé considérés comme « personne 

contact à risque de contamination ». 

Conformément à ce dernier texte, l'évaluation d'une personne comme « contact à risque de 

contamination » s'effectue par la CPAM au regard des recommandations sanitaires du ministre chargé 

de la santé, prises après avis du Haut Conseil de santé publique et rendues publiques. 

Les conditions d'ouverture de droit et le délai de carence ne leur sont pas applicables, et les indemnités 

journalières ne sont pas prises dans les compteurs de durée maximale d'indemnité journalière. 

Si le salarié est considéré « cas contact » dans le cadre du Contact tracing, il reçoit un message de 

l’Assurance Maladie (par mail ou par SMS) qui l’informe de sa situation afin qu’il s’isole. Ce message 

lui permet de justifier de sa situation auprès de son (ses) employeur(s). 

Si le salarié ne peut pas télétravailler, il est alors invité à faire sa demande d’attestation d’isolement 

valant arrêt de travail sur le site declare.ameli.fr. L’Assurance Maladie procède alors à différents 

contrôles. Une attestation d’isolement valant avis d’arrêt est ensuite délivrée. Elle est adressée à 

l’assuré via le compte ameli ou à défaut par courrier postal. A noter que cette opération peut prendre 

plusieurs jours et ne concerne que les salariés qui indiquent ne pas pouvoir télétravailler. 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/mtei_fiches_covid_gestion_cas_contact_3_11_2020_ok.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042521293
https://infos.isidoor.org/kb/les-differentes-situations-des-salaries-specifiques-covid-19/

